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COMPTE RENDU DE LA REUNION  
 

DU 06 Septembre 2004 A Montpellier 
 

 
 
Membres présents  
 

Gérard Cazes, Guy Purson, Patrick Brunet, Chris-Valéry Leynaud, , Patrick Gea 

 
Membres excusés 
 

Thierry Legavre 

 
 
Ouverture de la réunion. 
 
 
Rassemblement Caussenards. 
 
Le prochain rassemblement Caussenard aura lieu les 11 et 12 Septembre, dans l'Aveyron. 
 
Foire aux Associations 
 
Cette année le CDS34 disposera d'un stand lors de la foire aux associations du 12 Septembre. 
A prévoir banderoles, panneaux avec photos (Thierry s'en occupe), Vidéo sur la Spéléo. 
Pub pour les journées Nationales de la Spéléo. Une permanence par au moins trois membres du CDS sera 
assuré. 
 
 
Journées Nationales de la Spéléologie. 
 
Celle-ci se dérouleront les 2 et 3 Octobres prochain. Il est prévu un point sur Laroque à la salle polyvalente 
(expo de matériel, vidéo, parcours acrobranche).  
 
Pour le coté pratique, la grotte de Gennevaux à été retenue. Rendez-vous au carrefour de Viols le Fort. (9h00 et 
14h00).La présence des initiateurs et cadres est vivement souhaité de manière à assurer un encadrement 
efficace. 
 
Point matériel. 
 
Patrick Gea donne au CDS 10 casques (Matériel France Télécoms déclassé. Merci Patrick). Il est donc décidé 
d'acquérir 10 éclairages duo avec leds, pour équiper ces casques. 
 
En complément de ces casques, le choix se porte sur l'acquisition de 10 baudriers équipés de longes. 
 
Ceci permettrait donc de disposer au niveau du CDS, de 6 équipements complets, plus 10 équipements légers. 
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Convention prêt du matériel. 
 
Une convention en cours d'écriture, permettra la mise à disposition de matériels pour les clubs qui en sont 
dépourvus. Un contrôle attentif et systématique de la qualité de chaque élément est impératif et assurera la 
pérennité des équipements (voir Thierry). 
 
Règlement intérieur du CDS. 
 
La FFS a fait parvenir un document pour la mise en conformité du règlement intérieur des CDS. Ce document 
fera l'objet d'une discussion, et devra être présenté lors de la prochaine AG. 
 
Accès grotte du Banquier. 
 
La convention d'accès à la cavité, a été renouvelée avec l'ONF et la Mairie de Gourneyras. 
 
Aide au financement des Clubs. 
 
Pour pouvoir préparer le budget, il est rappelle que les demandes d'aide de financement doivent parvenir avant 
la fin septembre au bureau du CDS. 
 
AG du CDS34. 
 
La prochaine AG du CDS doit se faire en début d'année 2005. Un appel à candidature pour l'organisation de 
cette AG est donc lancé. 
 
Si un ou plusieurs clubs souhaite prendre en charge cette organisation, il devront se connaître auprès du CDS. 
 
Questions diverses. 
 
A voir avec Patricia et Michel Leclerc pour la disponibilité des clés de la bibliothèque. 
 
 
La réunion est clôturée à 23 H00 
 
 
 
Le secrétaire du CDS34 
G.Purson 
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